
ETUDE ET AMÉNAGEMENT D’UNE MAISON RURALE POLYVALENTE 
CRÉATION D’UN PÔLE CENTRALISATEUR 
POUR LES ASSOCIATIONS DE L’ENTITÉ

1



LE PROJET DANS SON CONTEXTE : L’ODR
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LA STRATÉGIE COMMUNALE
10 OBJECTIFS OPÉRATIONNELS

1) Maîtriser la pression sur l’environnement naturel et s’inscrire dans une politique 
volontariste de développement durable

2) Se donner les moyens de maintenir une agriculture de type familial liée au sol

3) Améliorer le tissu économique afin de favoriser la création d’emplois locaux

4) Faire évoluer les structures et services actuels et les coordonner afin de renforcer 
leur efficacité

5) Aménager les espaces publics pour améliorer le cadre de vie et créer des conditions 
favorables au développement de l’économie localefavorables au développement de l’économie locale

6) Permettre à chacun de trouver un logement approprié

7) Maintenir des agglomérations homogènes, préserver les paysages et accorder une 
protection spécifique à certains villages dont le bâti traditionnel est peu altéré

8) Etablir un plan de mobilité qui encourage et sécurise les déplacements lents et 
facilite l’utilisation des moyens de transport collectif

9) Soutenir et coordonner le réseau associatif

10) Soutenir la croissance régulière du secteur touristique dans une optique de 
développement intégré.
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LE PROJET DE MAISON RURALE POLYVALENTE ET MULTISERVICES 
L’ÉVOLUTION DU CADRE LÉGAL ET LES CONVENTIONS (3)

1ÈRE CONVENTION-ACQUISITION (9-10-2003)
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LOCALISATION DU PROJET
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QUELQUES PHOTOS DU BÂTIMENT AVANT-TRAVAUX
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2IÈME CONVENTION-AVANCE (20-09-2005)
COUVRIR LES 1ER FRAIS DE L’ÉTUDE DU PROJET
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L’ÉVOLUTION DU CADRE LÉGAL
Le décret du 06 juin 1991

ne permet pas de subventionner la partie du bâtiment 
qui sera utilisée  pour des  compétences  qui  
relèvent de la  Communauté française  ( ONE, 

spectacle, enseignement, …).
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L’ÉVOLUTION DU CADRE LÉGAL

Réunion de coordination du 17 mars 2005

Accord de coopération du 23 novembre 2007 RW – CF
Décret portant assentiment à l'accord de coopération (1er février 2008)
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ACCORD DE COOPÉRATION DU 23 NOVEMBRE 2007 RW – CF
DÉCRET PORTANT ASSENTIMENT À L'ACCORD DE COOPÉRATION 

(1ER FÉVRIER 2008)

La RW subventionne l’aménagement ou la construction
La CF subventionne l’équipement de base 
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3IÈME CONVENTION-AVENANT (21 AVRIL 2009)
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AVENANT (21 AVRIL 2009)
MONTANTS AUX ADJUDICATIONS (8 LOTS DE TRAVAUX)
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L’ÉVOLUTION DU PROJET

14



QUELQUES PHOTOS DE LA CONSTRUCTION
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ORGANISATION DE L’ESPACE
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MAISON COMMUNALE D’ACCUEIL DE L’ENFANCE (MCAE)
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INAUGURATION DE LA MCAE
LE SAMEDI 12 DÉCEMBRE 2015
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VOLUME PRINCIPAL : ASSOCIATIF – MULTISERVICES -CULTURE
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VUE EN PLAN 
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COÛT DU PROJET
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CONCLUSION
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